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Organiser son espace 
de travail : les bons gestes 


Disposer des bons outils pour débuter le télétravail


Déterminer et installer chez soi un espace de travail 
adéquat
Pour éviter la routine, la mobilité au sein du domicile 
est de mise  


Veiller à adopter la bonne posture au travail en respect 
des recommandations de la médecine du travail


NB: le télétravail en famille peut parfois être un défi. 
Un conseil : organiser son emploi du temps au rythme
 de sa famille afin de se ménager du temps de travail


 et du temps pour profiter de ses proches 
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PRATIQUES ET CONSEILS SUR LE TÉLÉTRAVAIL
En cette période de pandémie, plus que jamais le télétravail est le mode d’organisation qui permet d’assurer une continuité de l’activité 
en dehors des locaux de l’entreprise, et permet de ce fait de respecter l’obligation de confinement auxquels les citoyens sont soumis.  


Pour ce faire, le présent guide relate les bonnes pratiques et conseils sur le télétravail, à appliquer durant la période de confinement, 
lorsque le travail peut être aménagé ainsi et afin que les conditions de travail soient optimales.
Il est à noter que le télétravail ne se concilie pas avec la garde d'enfant, les arrêts maladies etc.


Sécurisation des 
outils informatiques 


Astuce : pour une meilleure connexion internet privilégier une connexion 
filaire au wifi, la connexion sera plus sécurisée et plus stable 


L’employeur veille à équiper les postes des salariés d’anti-virus, de 
pare-feu et d’un outil de blocage pour les sites malveillants 


Privilégier les accès réseau à partir de VPN pour éviter les expositions 
directes des services 


Assurer son matériel informatique afin de prévenir tout 
dommage aux biens et aux personnes (peut être inclus 
dans les assurances habitations avec ou sans 
supplément)


Respecter la charte interne de 
sécurité informatique
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Organiser 
son travail


Recréer une ambiance de travail similaire à 
celle exercée dans les locaux de l’entreprise


Définir en concertation avec son manager des plages horaires 
de travail durant lesquelles le salarié reste joignable et des 
temps de pause. Le salarié peut également prendre pour 
repère les horaires habituellement effectués


Se constituer des tâches journalières pour rythmer son travail


Veiller au droit à la déconnexion : être en télétravail ne signifie 
pas rester joignable à tout moment. Il faut veiller avec plus 
d’attention à s’octroyer des temps de pause réguliers, d’autant 
en période de confinement  
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Rester en contact 
avec son équipe


Le manager veille à organiser des points réguliers avec 
son équipe par visioconférence


Des séances de pauses collectives peuvent être mises 
à disposition des salariés avec des activités ludiques 
et culturelles


Prendre régulièrement des 
nouvelles de ses collègues


Favoriser et développer 
l'entraide entre collègues


4Utiliser les outils 
appropriés 


Liste d’outils utilisables :
• Hangouts : compte google prérequis
• Teams : un compte microsoft est prérequis
• Skype (attention : disparaît d’ici la fin de l’année 2020)
• Autres alternatives : Whatsapp ; Facebook Messenger…


Profiter du télétravail pour se former : des 
formations sont disponibles en ligne, elles 
sont mises à jour régulièrement
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Prendre soin de soi 
et de ses proches


S’octroyer des pauses régulières : c’est la 
base du bon fonctionnement du télétravail


Respecter les gestes barrières lors des 
sorties autorisées


En tout état de cause, restez confinés ! 
Être en télétravail ne dédouane pas de 
cette obligation 
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Le rôle du
manager


Le télétravail repose sur une relation de 
confiance entre l'employeur et le salarié. Le 
salarié doit pouvoir être autonome dans 
l'adaptation de ses missions 


Le manager veille à la bonne répartition de la 
charge de travail de ses salariés


Une cellule d'écoute et de soutien est 
accessible 24h/24 et 7j/7 au 0 800 872 69. 


L'appel est gratuit, anonyme et confidentiel. 
Cet accompagnement est complémentaire à 
celui effectué par le manager et l'employeur
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Le manager s’assure auprès de ses 
collaborateurs du bon fonctionnement 
des outils informatiques  


L’employeur accompagne les salariés 
dans l’utilisation de nouveaux outils 
informatiques


Le manager fixe les objectifs en 
concertation avec le salarié et veille à 
l'atteinte de ses objectifs
Le télétravail n'exclut pas 
l'obligation de résultat


www.hlm.coop


Conformément  aux préconisations de la CNIL 


Abonnez-vous à slack , le réseau social privilégié des Coop’Hlm 


Vous êtes collaboratrice ou collaborateur au sein d’une coopérative Hlm? 
Une page vous est dédiée sur le site internet de la Fédération



https://www.cnil.fr/fr/les-conseils-de-la-cnil-pour-mettre-en-place-du-teletravail

https://www.hlm.coop/contenu/groupes-projets-slack

https://www.hlm.coop/ressources-adherents/all/11216
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